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SPECTACLE TOUT PUBLIC ET EN PLEIN AIR

    « Sans toit ni moi »

    Cabaret interactif d’improvisation théâtrale 

    Animations « Le cirque des Merveilles »

ENTRÉE GRATUITE
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La municipalité vous pré-
sente une nouvelle édition 
du bulletin municipal de 

Crossac. Ce lien privilégié de 
communication est toujours lu 
avec attention par les habi-
tants.
Le bulletin municipal a pour 
objectif de vous informer, de 

porter à votre connaissance les 
actions conduites par l’équipe muni-

cipale en vous présentant les projets com-
munaux en cours ou à venir.

Vous y découvrez également des informations sur les asso-
ciations, les écoles et autres, vous permettant de suivre leur 
actualité et montrant leur dynamisme au travers des diffé-
rentes manifestations organisées au sein de la commune.
Le bulletin municipal est le résultat d’un travail collectif entre 
la commission Communication, Évènements et Culture et 
des différents services de la Mairie pour collecter, valider les 
contenus des articles et travailler la mise en page. En qualité 
de directeur de la publication, le Maire peut s’il le souhaite 
s’opposer à la parution d’un article ou demander des modi-
fications avant le départ en impression. Il vous est distribué 
en boîte aux lettres par les agents du service technique.

S’informer au quotidien via IntraMuros
Depuis 2021, la municipalité a fait le choix de communiquer 
via l’application IntraMuros et de se détacher de certains 
réseaux sociaux. C’est un succès car vous êtes plus de 1 000 
utilisateurs de l’application. Le bulletin municipal étant publié 
semestriellement, IntraMuros vous permet de suivre au 
quotidien les informations communales, associatives, inter-
communales ou autres publiées par la Mairie mais également 
par les associations, en étant contributeurs de l’application.

Refonte du site internet
Le site internet de la commune a plusieurs années. La munici-
palité a fait le choix d’une refonte du site avec une navigation 
et une ergonomie plus attrayantes pour les internautes. La 
commission Communication, Évènements et Culture a com-
mencé ce travail pour une réalisation sur le second semestre 
de cette année. Nous ne manquerons pas de vous informer 
du nouveau site internet via IntraMuros !

Une nouvelle édition de « Remueurs de méninges »
Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 22 septembre 
sur le site du Blanchot pour un après-midi spectacle ! Pour 
passer un bon moment en famille, la commission Commu-
nication, Évènements et Culture a choisi deux spectacles 
alliant humour et interaction avec le public. Le cirque des 
Merveilles sera présent pour des animations inter-spectacle. 
Le programme vous sera transmis durant l’été.
Les membres de la commission se joignent à moi pour vous 
souhaiter un bel été.

Editos

Isabelle GABARD, 
Adjointe Communication, 

Évènements et Culture

Olivier DEMARTY 
Le maire, 

Vice-Président de l’intercommunalité 
du pays de Pont-Château Saint-Gildas

Chères Crossacaises, chers Crossacais,
Le conseil municipal a voté en avril dernier son budget. Grâce 
à une bonne gestion budgétaire, la situation financière de la 

commune est saine. Même si nous réalisons des investissements 
conséquents en 2024, nous n’avons pas besoin de recourir à l’emprunt 
et pouvons autofinancer nos projets à hauteur de 3 millions sur les 
4 engagés. Je rappelle que notre endettement est actuellement autour 
des 281,04 euros/habitant, soit très loin de la moyenne des communes 
de même taille (autour de 700 euros), et que chaque année il continue 
de baisser. Ce constat nous amène également à faire le choix de ne 
pas augmenter le taux des impôts fonciers ce qui n’est franchement 
pas la tendance nationale.
Nous avons en effet acté le fait d’investir de façon conséquente pour 
une salle des sports totalement rénovée (remise aux normes et accueil 
des différents types de handicap) ainsi qu’une extension de plus de 
400 m2 abritant 1 salle de motricité de 100 m² permettant d’accueillir 
de nouvelles activités. Les travaux commencés depuis février devraient 
durer jusqu’à la fin de l’année.
Conscients des enjeux climatiques, et désireux de mettre en place 
des actions afin de réduire les consommations et donc les empreintes 
carbones, nous investissons également dans les bâtiments commu-
naux en remplaçant les sources d’énergie par la géothermie. Là aussi, 
les travaux sont engagés et ce dans le même temps que la salle des 
sports, afin d’éviter au maximum la durée des gênes occasionnées mais 
également pour optimiser les chantiers, les coûts et l’efficacité. Dans le 
même registre un travail sera lancé sur la commune en partenariat avec 
le Parc naturel régional de Brière pour repenser l’éclairage communal 
et ainsi définir notre future trame noire qui est devenue une obligation 
pour l’ensemble des communes.
Vous le constaterez au fil de la lecture du présent bulletin, Crossac est 
riche en évènements festifs et variés et je m’en réjouis. Je remercie 
sincèrement l’ensemble des associations et leurs bénévoles car, grâce 
à eux, Crossac demeure une commune très dynamique.
Je profite de cet édito pour rappeler l’importance de faire attention 
aux autres mais également aux réglementations car pour circuler très 
régulièrement sur notre territoire, l’équipe municipale (élus et services) 
constate encore trop souvent des dépôts de déchets divers, le bruit, des 
feux, des chiens en divagation, l’utilisation de produits désherbants et 
des conduites irresponsables (vitesse et portables !). Le vivre ensemble 
est un édifice fragile qui se construit tous les jours.
Mon équipe et moi-même ainsi que les agents communaux restons à 
votre écoute.
Je vous souhaite de passer un bel été !
Bonne lecture.

Téléchargez facilement l’application IntraMuros grâce au QR code.
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Naissances
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Gabriel BELIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                        4 mai

Mariages
François IGLESIA et Pei Pei LEE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              10 février
Steven VALLÉE et Solène DELAHAYE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          1er juin
Stéphane BRIAND et Marine BEY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 1er juin

Pacs
Nicolas DELHAYE et Émilie VRIGNAUD . . . . . . . . . . . . . . . .                27 janvier
Benoît COLAS et Cassandre LAMOUREC . . . . . . . . . . . . . . . .                9 février
Julien PINARD et Lucie GIRARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                9 février
Alexis RAIMANNE et Malory ROUXEL . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   22 février
Rémy DENIAUD et Mélissa DUFRESNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      10 mai

Décès
Michelle CORBILLÉ épouse COUVRAND . . . . . . . . . . . . . .              17 janvier
Joséphine DESBOIS épouse OREJUDO . . . . . . . . . . . . . . . . . .                  17 janvier
Jean-Louis FREDOUILLARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     29 janvier
Jean JOALLAND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            13 février
Marcelle JOSSO épouse BARBIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             20 février
Robert PABOIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            28 février
Jeannette MAZIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            27 mars
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Actualisation de l’inventaire des zones humides 
et éléments structurants du paysage
L’inventaire des zones humides et éléments structurants 
du paysage est une démarche rendue obligatoire dans le 
cadre de l’élaboration ou révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), schéma de cohérence territoriale (SCOT), et mise en 
conformité avec les schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) et schéma d’aménagement et 
de gestion de l’eau (SAGE).

À l’échelle du territoire de l’intercommunalité, un premier 
inventaire avait été réalisé en 2013, pour répondre aux 
enjeux du premier SAGE Estuaire de la Loire de 2019. Il y 
a aujourd’hui nécessité de pouvoir disposer de données 
actualisées, notamment pour les communes étant en cours 
de révision de leur PLU, à savoir Pont-Château, Sévérac, 
Saint-Gildas-des-Bois, Drefféac, et anticiper les besoins des 
autres communes.

La Communauté de communes a retenu le bureau d’études 
HYDRO CONCEPT pour mener à bien la démarche et conduire 
la mission qui a débuté en avril 2023 pour les 4 premières 
communes, pour se poursuivre jusqu’au printemps 2024.

Pour les 5 autres communes, dont Crossac, la démarche 
est lancée. Le Groupe des Acteurs Locaux de Crossac a été 
constitué lors du conseil municipal du 7 février 2024. Il est 
composé du Maire, d’Adjoints au Maire ; d’un représentant 
des agriculteurs, des chasseurs, de l’association Bretagne 
vivante, de l’association crossacaise Curieux par Nature, du 
responsable des services techniques, d’une personne repré-
sentant la mémoire de la commune, du SBVB, du SYLOA, du 
PNRB, de l’OFB et de représentants des services de l’État… 
Une première réunion s’est tenue en mairie le 20 mars der-
nier avec les acteurs et le Bureau d’Etudes HYDRO CONCEPT 
pour établir une première liste des zones à inventorier. Sur 
cette base, le Bureau d’Études sillonne la commune pour 
répertorier les zones humides et mettre à jour l’inventaire. 
Il doit également répertorier les éléments structurants du 
paysage et notamment les haies bocagères.

Etant précisé qu’une zone humide s’entend dès la présence 
d’eau dans le sol et qu’une haie s’entend comme une longueur 
de 10 mètres de long minimum.

Avec les conditions météorologiques du printemps et notam-
ment la pluviométrie abondante, la prestation a été décalée 
et les visites de terrains seront réalisées lorsque les terrains 
seront accessibles.

Une première restitution est envisagée en début d’hiver pour 
une finalisation de l’inventaire au printemps 2025.

Zones d’accélération des énergies renouvelables
Pour rattraper le retard de la France en matière d’énergies 
renouvelables (EnR), la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 
d’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(APER) porte diverses mesures de simplification administra-
tive visant à faciliter le développement des EnR, et institue 
notamment une nouvelle planification locale, reposant sur 
l’identification de zones d’accélération pour l’installation 
d’EnR (ZAENR).

La loi APER fait de la planification territoriale des éner-
gies renouvelables une priorité. Pour cela, elle réaffirme le 
rôle crucial des collectivités territoriales, en particulier des 
communes, en termes d’aménagement du territoire en leur 
donnant de nouveaux leviers d’action.

Les communes peuvent désormais définir des zones d’accé-
lération, où elles souhaitent prioritairement voir des projets 
d’énergies renouvelables s’implanter.

Cette planification doit permettre de tenir compte des spé-
cificités de chaque territoire, qu’il s’agisse des contraintes 
ou d’incompatibilités du territoire avec le développement de 
certains types d’EnR, ou de l’état de développement actuel des 
EnR. L’ensemble des territoires sont donc concernés et pourront 
personnaliser leurs zones d’accélération en fonction de la réalité 
de leur territoire et de leur potentiel d’énergies renouvelables.

Ces zones ont fait l’objet d’une concertation du public du 
8 avril au 4 mai avec mise à disposition des cartes en mairie 
ainsi que d’un registre pour collecter les remarques.

Au vu des avis formulés par les habitants sur le registre et 
de l’avis du Parc Naturel Régional de Brière, le conseil muni-
cipal a décidé de retirer la zone d’accélération de l’énergie 
renouvelable éolienne qui était identifiée dans le secteur 
de la Gagnerie du Vieux Moulin.

Les différentes énergies renouvelables identifiées sur la 
commune sont donc les suivantes :

> �Zones d’accélération proposées sur l’ensemble du territoire 
de la commune :

	 •	Solaire Photovoltaïque sur toiture.
	 • Solaire thermique sur toiture.
	 • Géothermie (y compris PAC géothermique).
	 • Biomasse (y compris biocarburants).

> �Zones d’accélération proposées sur certains secteurs du 
territoire de la commune :

	 •	�Solaire Photovoltaïque en ombrières : il est proposé d’ins-
taurer une zone d’accélération sur le périmètre repris en 
annexe de la présente délibération, à savoir les secteurs de 
la Zone d’Activités – Parking du vieux cimetière – Parking 
des Grées – Parkings autour du stade – Parkings de l’im-
passe des Petits Matelots – Parking de la Brière – Parking 
du cimetière paysager – Parking du Blanchot.

> �Aucune zone d’accélération n’est proposée pour les éner-
gies suivantes :

	 •	Solaire Photovoltaïque au sol.
	 •	�Biogaz (incluant les gaz de décharges et de boues de 

STEP).
	 •	Éolienne.
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en €

SPORTS

Sainte-Reine Crossac Football 2 027

Espérance de Crossac - Section Basket 2 982

LOISIRS

A.C.C. - Association Cyclotourisme de Crossac 580

A.C.C.A. - Association Communale de Chasse 
Agréée de Crossac

310

Amicale Laïque 280

Arts et Plaisir 280

Petit Théâtre de Crossac 280

Amis du Plaisir des Courtes 280

A.C.L.C. - Association Culturelle des Loisirs 
de Crossac

280

Curieux par Nature 184

DIVERS

U.N.C. - A.F.N. (Anciens Combattants) 300

Souvenir Français 100

C.I.D.F.F. 135

France ADOT 85

Les Eaux Vives EMMAUS 135

Entraid Addict 135

ÉCOLES

Association Condorcet 350

Parents d’élèves Montfort (A.P.E.L.) 280

O.G.E.C. Montfort 280

SOCIAL

Secours Populaire Français 135

P.A.C.T.E.S. - Association pour l’aide à la réinsertion 1 000

A.D.A.R. - Association D’Aide à Domicile 690

Asso. Centre de Soins Infirmiers 
Saint-Malo/Saint-Joachim/Crossac

280

F.N.A.T.H.- Fédé. Nat. des accidentés de la Vie & 
trav. Handicapés

135

Donneurs de Sang Saint-Malo/ Saint-Joachim/ Crossac 400

Association des Retraités de Crossac 350

La Croix Rouge 135

Les Clés du Contact 280

EXCEPTIONNELLES

Les Âmes Perdues 300

L’aristocrate et le valet 250

Championnat de France UNSS danse 
Collège F Kahlo - 4 Crossacais

400

TOTAL 13 638

Deux subventions exceptionnelles sont accordées pour 
des projets cinématographiques (courts métrages) dont la 
réalisation aura lieu sur la commune.
La commune a souhaité renouveler son soutien auprès des 
jeunes sportifs en accordant une subvention à l’équipe UNSS 
danse du Collège Frida Kahlo, qualifiés pour le Championnat 
de France à Saint-Étienne du Rouvray.

en €

ORGANISMES – ASSOCIATIONS

Parc Naturel Régional de Brière 3 549,60

AMF 44 (assoc. fédérative départementale des 
maires et présidents de LA)

789,99

RASED commune de Pont-Château 343,20

Bruded Association 1 041,08

Association des Maires de l’Ouest 
de la Loire Atlantique

60,00

Commission Syndicale de Grande Brière Mottière 1 377,00

Polleniz 623,38

CAUE 480,00

TOTAL 8 264,25

Subventions 2024 aux associations et organismes 
(conseil municipal du 22 mai 2024) :

Acquisition d’un tracteur avec matériel
La municipalité a fait le choix de reprendre en interne les 
prestations de voirie actuellement externalisées (entretien 
des bas-côtés, élagage…). Une consultation a été lancée 
pour l’acquisition d’un tracteur neuf avec matériel. L’offre 
de la société DUBOURG a été retenue pour un montant de 
198 120 € TTC, comprenant un tracteur équipé d’une turbo 
tondeuse, d’une épareuse, d’un lamier et d’un souffleur.

Afin de compléter l’équipe municipale des services tech-
niques, pour prendre en charge cette nouvelle mission 
d’entretien des voiries et chemins dans les villages, Guillaume 
LANGEL a été recruté au 1er avril 2024. Il interviendra pour 
le fauchage des bas côtés et l’élagage des voies pendant 
les périodes réglementaires et sera affecté en priorité à la 
maintenance des voies et de la signalisation routière dans 
l’ensemble des villages de la commune.

Travaux salle des sports
Les travaux d’extension de la salle des sports ont commencé 
en février 2024.

Les fortes intempéries de l’hiver ont fait apparaître des 
infiltrations au niveau de la toiture. Des travaux complémen-
taires ont donc été réalisés avant les travaux de rénovation 
et d’extension. La commission Travaux a retenu l’offre SEO 
SOPRAFIX BICOUCHE pour 41 490,14 € HT.

Fin mai, ce sont les travaux à l’intérieur de la salle qui ont 
débuté. Depuis, les associations, les écoles et autres utili-
sateurs proposent leurs activés principalement à la halle 
sportive. En complément, il a été passé une convention 
avec la Communauté de communes de Pont-Château Saint-
Gildas-des-Bois afin de mettre à disposition le gymnase 
Quéral pour les entraînements de l’ESC Basket le jeudi soir, 
pour une période allant du 19 août au 31 décembre 2024.
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Comité d’entraide de Crossac
Après la galette de janvier, le comité d’Entraide a organisé le 
repas des aînés, de 70 ans et plus, offert par la commune le 
7 avril à la salle familiale des loisirs. Cela a permis à environ 
150 personnes de se retrouver pour un après-midi dans la 
joie et la bonne humeur et de mettre à l’honneur quelques 
couples pour leurs noces d’or 50 ans ou leurs noces de diamant 
60 ans de mariage :

Danielle et Bernard Surriray 
de la Bussonnais  
pour leurs 60 ans de mariage, 
noces de diamant.

Chantal et Maurice Legaludec 
de Brillac

Christiane et Camille Fouré 
de Bas Rotz

Le comité d’entraide vous donne rendez-vous début janvier 2025 
pour la prochaine galette à tous ceux qui auront 70 ans et plus 
l’année prochaine.

En attendant portez-vous bien.

Et pour leurs 50 ans de mariage, noces d’or :

Vive les mariés !

Programme 2024 d’aménagement de la voirie 
communale (PAVC)
Le programme de voirie 2024 est prévu sur les secteurs Le 
Bas Rotz – La Piais – La Ménagerais – Le Clos Colas – Coismeux, 
avec reprise de certaines parties du PAVC de l’année 2023 
dûes aux intempéries lors de la mise en œuvre. Il a été réa-
lisé courant mai par l’entreprise PIGEON avec l’option EME 
(enrobé à module élevé pour le passage fréquent d’engins 
agricoles à la Ménagerais) pour un montant 24 800 € HT.

L’entreprise COLAS a été retenue pour la fourniture de Point 
À Temps Automatique, pour 12 tonnes pour un montant de 
14 160 € HT.

Détermination du forfait communal des écoles
Le critère d’évaluation du forfait communal est l’ensemble 
des dépenses de fonctionnement assumé par la commune 
pour l’école publique. Le forfait est déterminé en divisant le 
total des dépenses par le nombre d’élèves de l’école publique.

Le coût moyen d’un élève de l’école publique pour l’année 
2023 est de 1 654  € pour les maternelles et de 251  € pour 
les élémentaires (en 2022 : 1 692 €/ 258 €).

Ce montant servira de base à la participation financière de 
la commune pour l’école Montfort et sera versé pour chaque 
élève habitant la commune.
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BETEG : Boucle d’Eau Tempérée à Énergie Géothermique
Face à la consommation et coût de l’énergie sur les bâti-
ments publics, la municipalité a sollicité Territoire Énergie 
44 pour étudier la faisabilité d’un réseau de chaleur local 
autour des bâtiments se trouvant dans l’impasse des petits 
matelots : l’école Condorcet, l’Escale, la maison de santé, 
la salle des sports, la salle des loisirs et la bibliothèque 
intercommunale.

Cette étude a montré la pertinence de faire un réseau 
sur certains bâtiments et notamment avec la technologie 
BETEG (Boucle d’Eau Tempérée à Énergie Géothermique).

Ce système consiste à alimenter, via un champ de sonde, 
un réseau primaire d’eau « tempérée », dans lequel une 
pompe à chaleur (PAC) dans chaque bâtiment viendra puiser 
les calories nécessaires au chauffage.

Cette technologie a plusieurs avantages : peu de perte 
de chaleur dans le réseau primaire car l’eau est tempérée, 

grande pérennité dans le temps du réseau primaire, ren-
dements des PAC maximisés comme dans un système 
géothermique, si une PAC vient à tomber en panne, les 
autres bâtiments ne sont pas impactés.

Un premier forage a été réalisé en février par la société 
BONNIER FORAGES pour un montant de 22 303,00 € HT. Il 
correspond au test de réponse thermique (TRT) nécessaire 
pour analyser les propriétés thermiques moyennes du terrain
Les résultats de ce test ont permis de déterminer un nombre 
de forages nécessaires pour alimenter les bâtiments.
Une consultation est en cours pour un démarrage des 
travaux prévus en septembre 2024.
3 lots sont prévus au projet : forages, chauffage et voirie 
– réseaux divers.

CROSSAC RENFORCE LA SÉCURITÉ AVEC DES CAMÉRAS DE SURVEILLANCE ET AMÉLIORE LA CONNECTIVITÉ

À Crossac, après une série d’incivilités et de dégradations 
qui ont marqué les bâtiments communaux et engendré 
des dépenses imprévues, le conseil municipal a pris des 
mesures fermes pour renforcer la sécurité dans la com-
mune. L’année dernière, une décision a été prise pour 
l’installation de caméras de surveillance, un projet qui 
vient de s’achever avec succès.

Dernièrement, les deux dernières caméras ont été ins-
tallées, complétant ainsi le réseau de surveillance. Cette 
initiative vise à dissuader les comportements inappropriés 
et à protéger les propriétés publiques contre les actes de 
vandalisme.

En regardant vers l’avenir, le conseil municipal se concentre 
actuellement sur l’amélioration de la connectivité dans la 
commune. Les études en cours sont axées sur l’utilisation 
des ponts radios existants pour étendre l’accès à inter-
net et au Wi-Fi. L’objectif est de connecter les services 
techniques et les salles publiques à la mairie, garantis-
sant ainsi que nos salles municipales bénéficient d’une 
connectivité améliorée.

Ces développements technologiques représentent un 
pas en avant significatif pour Crossac, reflétant l’enga-
gement de la municipalité à améliorer la qualité de vie 
de ses habitants.

Schéma de principe des forages
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COMPTE ADMINISTRATIF 2023

FONCTIONNEMENT 2023

INVESTISSEMENT 2023

1

2

3

4
4

1
2

3

1
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4

1

3

2

4
3

Le compte administratif est le bilan financier de l’année écoulée. Il permet de contrôler la gestion de la commune et 
de vérifier que les dépenses annoncées lors du budget sont bien celles réalisées.

Dépenses nécessaires pour assurer la gestion des 
services municipaux et l’entretien du patrimoine : 

la rémunération du personnel, les achats 
de fournitures et de services.

Achats durables nécessaires pour développer 
ou mettre en œuvre les services publics.

Les recettes sont constituées d’autofinancement, 
des subventions d’investissement.

L’excédent de fonctionnement cumulé de 939 988 € est reporté sur le budget primitif de 2024 :
139 988 € en recettes de fonctionnement et 800 000 € en recettes d’investissement.

Recettes constituées des impôts et de dotations 
de fonctionnement reçues de l’État et provenant 

des différents services de la commune 
(restauration scolaire, location de salles…).

1. Dépenses de gestion 891 122 €

2. Charges de personnel 932 382 €

3. Charges financières 11 506 €

4. Amortissements et provisions 109 918 €

TOTAL 1 944 929 €

1. �Immobilisations 
corporelles et incorporelles

108 659 €

2. Immobilisations en cours 331 817 €

3. Emprunts 82 942 €

4. Amortissements 7 535 €

TOTAL 530 963 €

1. Recettes de gestion 342 104 €

2. Fiscalité - Impôts et taxes 1 285 140 €

3. Dotations 950 138 €

4. Amortissements 7 535 €

TOTAL 2 584 917 €

1. �Excédent de fonctionnement 
exercice 2022

551 386 €

2. �Dotations et subventions 
d’investissement

103 951 €

3. Remboursement budgets annexes 105 000 €

4. Amortissements 107 447 €

TOTAL 867 784 €

1

2

4

1

3

2

4
3

DÉPENSES

DÉPENSES

RECETTES

1

2

3

4
4

1
2

3

RECETTES

L’excédent d’investissement cumulé de 336 821 € est reporté en recette d’investissement 
sur le budget primitif de 2024.
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Budget 2024
FONCTIONNEMENT

1. Épargne brute 322 000 €

2. �Subventions et dotations 2 134 368 €
dont : 
• Résultat d’investissement (1 425 120 €) 
• Taxe d’aménagement (15 000 €) 
• �FCTVA (Fonds Compensation à la TVA) (37 970 €)

3. Excédent d’équipement 
1 425 120 €

4. Recettes d’équipement 222 512 €

1. Impôts locaux 1 281 721 € 
dont : 
• Taxe foncière 
• Compensation taxe habitation

2. Dotations 798 289 € 
dont : 
• �DGF dotation globale 

de fonctionnement
• DSR Dotation solidarité rurale

3. Recettes de gestion 536 990 € 
dont : 
• �Recettes du service enfance 

jeunesse
• Loyers
• Recettes imprévues

1. Frais de personnel 1 000 000 €

2. Dépenses de gestion 1 279 000 € 
dont : 
• Charges à caractère général 
• �Subventions de fonctionnement aux associations
• Frais des élus 
• �Attribution de compensation à la Communauté de communes

3. Frais financiers 16 000 €

4. Épargne brute 322 000 €

2

3

4

1

3

2

1

DÉPENSES
TOTAL  

2 617 000 €

INVESTISSEMENT

1. �Immobilisations en cours 
3 532 487 €

dont :
• Reports (1 049 487 €)
• �Extension et rénovation salle 

des sports (1 200 000 €)
• �Réseau géothermie impasse petits 

matelots (1 100 000 €)
• �Plan d’Aménagement de la Voirie 

Communale (50 000 €)
• Sécurisation voirie (70 000 €)
• Vidéoprotection (15 000 €)

2.� Immobilisations corporelles 
302 189 €

dont : 
• �Achat tracteur (200 000 €)
• �Réserve foncière (75 000 €)

3. �Autres immobilisations 
269 324 €

3

2

1

3

2

1

4

DÉPENSES
TOTAL  

4 104 000 €

3

2

1

3

2

1

4

RECETTES
TOTAL  

4 104 000 €

2

3

4

1

3

2

1

RECETTES
TOTAL  

2 617 000 €

L’ENCOURS DE LA DETTE PAR HABITANT

20222022

337,91 €

20232023

313,49 €

20242024

281,04 €

Pour information : l’encours moyen de la dette par 
habitant pour l’année 2022, pour une commune 
de moins de 2 000 à 3 500 habitants est de 684 €.

LES IMPÔTS LOCAUX

Les taux d’imposition locaux de la commune n’ont 
pas évolué depuis 2016.

Taxe foncière (bâti) : 39,74 %Taxe foncière (bâti) : 39,74 %
Taxe foncière (non bâti) : 69,74 %Taxe foncière (non bâti) : 69,74 %

Taxe d’habitation résidence secondaire : 18,23 %Taxe d’habitation résidence secondaire : 18,23 %

PRÉSENTATION
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UNC CROSSAC & ENVIRONS – MÉMOIRE

Le 8 mai fut encore un grand moment de solennité ; l’un de 
nos jeunes porte-drapeau, Nino SAVARY s’est vu remettre 
le deuxième drapeau subventionné par notre commune, en 
mémoire de nos morts civils et militaires durant la deuxième 
Guerre Mondiale. Lors de la 79e commémoration de la victoire 
des alliés sur l’Allemagne Nazie, M. LERAY s’est vu décoré 
par M. le Maire de la médaille Commémorative Algérie en 
présence d’un grand nombre d’enfants.

Pour leur dévouement au sein de notre association, 
Mme Christiane AOUSTIN et M. Victor MAHÉ ont reçu la médaille 
UNC Mérite : la grande Or échelon National pour Christiane et 
la Bronze échelon départemental pour Victor.

Quant à M. Hervé BIAUNIER, il a été récompensé de l’insigne 
de Soldat de France, pour son engagement à un service long 
à Djibouti.

À NOTER : notre association a fusionné avec les communes de Sainte-Reine-de-Bretagne et la Chapelle-des-Marais. 
Dorénavant notre association s’intitulera UNC CROSSAC & ENVIRONS – MÉMOIRE. 
Nous sommes perpétuellement à la recherche de nouveaux adhérents afin que la mémoire de nos aînés perdure.
M. Jérôme POIRIER / UNC Crossac & Environs – Mémoire : 02 51 16 96 19

 HISTOIRE LOCALE 

Histoire 1942-1944
PROPOS RECUEILLI AUPRÈS DE PIERRE DELAHAYE

Sauf erreur, c’est le 9 novembre 1942 que débutèrent 
les bombardements alliés sur Saint-Nazaire. Jusque-là, il y 
avait bien eu quelques escarmouches, mais sans consé-
quences graves pour la population.

Ce jour-là, les Chantiers de l’Atlantique furent ciblés. Il y 
eu 185 victimes, dont 134 apprentis ; parmi eux, deux 
jeunes de l’Île Oliveau, les seuls enfants de la famille. La 
maman en perdit la raison…

Les jours suivants, il y eut quelques attaques meurtrières, 
encore sur les Chantiers, qui firent 5 victimes de Crossac. 
Leurs noms sont inscrits sur le monument aux morts.

Le 28 février 1943, en soirée, les bombes tombèrent à 
nouveau, non seulement sur Saint-Nazaire, mais également 
à Crossac. Les avions, se voyant menacés par la défense 
aérienne (DCA), se délestaient en lâchant leurs bombes 
n’importe où. C’étaient les chiens qui nous avertissaient 
du danger en se cachant sous les lits et en gémissant !

Il y eut plusieurs incendies, notamment à la Haie (route 
de Sainte-Reine-de-Bretagne) où une batteuse fut brûlée 

dans un hangar et à la Ricortais, où des vaches furent 
carbonisées dans leur étable, car elles étaient attachées 
avec des chaînes.

Ce soir-là, je me trouvais dans le bourg avec un camarade. 
Le secrétaire de mairie nous demanda d’aller avertir le 
maire1, à la Bussonnais, qu’il y avait des incendies autour 
du bourg. Nous n’étions pas très rassurés, car les bombes 
incendiaires continuaient à tomber.

Lors d’un précédent bombardement, une bombe explosive 
était tombée à la Chevalerie (près du dolmen), à proximité 
d’une maison dont la porte d’entrée fut arrachée.

Le dernier bombardement eut lieu le 25 juillet 1944 à 
Donges. Un avion en perdition s’écrasa à Callac, face au 
monument commémoratif. Tous les occupants furent tués.

Quelques semaines après, la France était libérée, sauf 
les « poches » de Saint-Nazaire, Royan, et Lorient qui 
restèrent occupées jusqu’en mai 1945.

1 - �Pierre Monnier exerçait la fonction de maire, suite à la maladie de 
Jean-Baptiste Joalland, de la Mondrais, décédé en novembre 1942.

Si Paris est libérée le 26 août 1944, il reste encore cinq Poches de résistance allemande, appelées « Poches de 
l’Atlantique ». La Poche de Saint-Nazaire ne sera libérée officiellement que le 11 mai 1945 à Bouvron. Durant toute 
cette occupation, les habitants des quarante-six communes empochées vivent difficilement et font de la résistance 
face à l’occupant. C’est ce pan de l’Histoire locale que l’association Mauricette a décidé de faire connaître à travers 
un parcours mémoriel à découvrir en 2025 pour le 80e anniversaire de la Libération.

La commune de Crossac participe à ce travail de mémoire.

“

”
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Forum des associations
Le forum des associations fait son retour le samedi 7 septembre à 
la halle sportive.

20 associations et plus de 50 bénévoles seront présents pour cette 
nouvelle édition dans des domaines aussi variés que le sport, le loisir 
culturel, la solidarité, l’éducation, l’environnement, l’économie… afin 
de faire découvrir et partager leur passion.

Ce sera l’occasion pour les nouveaux arrivants de leur souhaiter la 
bienvenue et de leur faire découvrir le monde associatif sur notre 
commune.

Il y en aura pour tous les goûts et toutes les générations trouveront 
de quoi occuper leur temps libre !

De nombreuses associations sont à la recherche de personnes moti-
vées souhaitant donner un peu de leur temps et faisant preuve d’une 
grande imagination pour faire vivre et évoluer leurs associations.

Les visiteurs souhaitant s’engager ou donner un peu de leur temps 
pourront s’informer ou échanger avec les bénévoles.

Opération « 1 arbre, 1 vie » à Crossac
« Un arbre, une vie » est un évènement coordonné par le Parc naturel régional de Brière et soutenu financièrement par 
16 communes du Parc participant à l’opération : Assérac, Besné, Crossac, Donges, Guérande, Herbignac, La Chapelle des 
Marais, Missillac, Montoir-de-Bretagne, Prinquiau, Saint-André-des-Eaux, Sainte-Reine-de-Bretagne, Saint-Joachim, Saint-
Lyphard, Saint-Malo-de-Guersac, Trignac.

Cette année, Crosssac aura le plaisir d’accueillir cet évènement le samedi 23 novembre à la halle sportive.

À cette occasion, les communes partenaires offriront un arbre ou un lot d’arbustes aux familles ayant accueilli un nouveau-né 
entre octobre 2023 et octobre 2024. Un courrier d’inscription leur sera directement adressé.

 TROC’PLANTES 

en prendre de la graine…
Une vingtaine de jardiniers amateurs ont participé le 13 avril dernier au Troc’plantes organisé impasse des Petits Matelots.

Dans une ambiance conviviale et ensoleillée, boutures, graines et plants ont trouvé de nouveaux jardins d’accueil où 
s’épanouir. Les participants ont également pu découvrir et déguster la courge gigérine, ou « citre », un fruit oublié utilisé 
autrefois en confitures et fruits confits. La commission environnement a profité de cet évènement pour collecter les 
coordonnées d’habitants intéressés par le jardinage au naturel et la permaculture, avec l’objectif de proposer des activités 
autour de ces thématiques.
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 « REMUEURS DE MÉNINGES »   revient 
le dimanche 22 septembre
Après une première édition réussie en 2022, la commission 
communication-culture-évènements vous propose un nouvel après-
midi festif sur le site du Blanchot le dimanche 22 septembre à partir 
de 14 h.

Vous pourrez découvrir 2 spectacles :
•� « Sans toit ni moi », spectacle clownesque.
• �Cabaret interactif d’improvisation théâtrale, spectacle punchy 

et interactif.

Le Cirque des Merveilles sera présent pour des animations entre 
les représentations.

Venez passer un après-midi de détente ! Entrée libre, tout public.
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REMUEURS 
DE 

MÉNINGES

DIMANCHE 22 SEPTEMBRE
de 14H à 17h30

Site du Blanchot - Crossac

Organisé par la municipalité de Crossac

SPECTACLE TOUT PUBLIC ET EN PLEIN AIR

    « Sans toit ni moi »

    Cabaret interactif d’improvisation théâtrale 

    Animations « Le cirque des Merveilles »

ENTRÉE GRATUITE

Informations sur www.crossac.fr

І M
A

IR
IE

 D
E 

C
RO

SS
AC

 І 
M

A
I 2

02
4

Un chaland pour Crossac
L’association Skol ar Mor, basée à Mesquer et Saint-Nazaire, œuvre à la transmission et la promotion des savoir-
faire maritimes traditionnels, offrant notamment des formations de charpente de marine.

Depuis 2021 et en partenariat avec le Parc naturel régional de Brière, elle développe un projet inédit : remettre 
au goût du jour les chalands en bois en construisant 21 de ces bateaux traditionnels briérons – 1 pour chaque 
commune du Parc de Brière.

La construction de chacun de ces bateaux fait l’objet d’un chantier installé sur l’espace public dans la commune 
à laquelle il sera ensuite remis. Les habitants, associations, écoles et autres structures sont encouragés à suivre 
le chantier en cours quand il se passe dans leur commune – ou chez les voisins ! Les constructeurs sont toujours 
ravis de partager cette expérience !

L’atelier s’est installé à Crossac depuis le 19 juin dernier.

L’équipe de construction est présente 3 jours par semaine environ : vous trouverez leur planning accroché à 
l’abri positionné allée des Grées, derrière la mairie.

Le chantier en cours reste toutefois visible en dehors des jours de chantier, n’hésitez pas à passer avant le 
26 juillet car à cette date l’atelier partira vers une nouvelle commune du Parc naturel régional de Brière.

En savoir plus : https://www.parc-naturel-briere.com/

https://www.skolarmor.fr/insertion/
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 SERVICE ENFANCE JEUNESSE 

Accueil de loisirs des vacances
Les évènements des dernières petites vacances

Le thème défini aux vacances d’avril était « le festival 
du printemps ». Les animateurs ont proposé diverses 
activités sur le thème du printemps (manuelles, sportives, 
expériences scientifiques…).

Pour la 5e édition, les enfants ont participé à l’inter-centre 
du « Petit Festi » à Saint-Gildas-des-Bois. Un évènement 
enrichissant durant lequel les enfants ont partagé des 
moments d’échange avec les enfants des communes 
voisines. Différents pôles de jeux ont été mis en place sur 
la journée (jeux collectifs, jeux en bois, maquillage…). Les 
enfants ont profité des structures gonflables ainsi que 
des spectacles de musique et pièce de théâtre avec une 
belle ambiance au rendez-vous.

Les évènements de l’été

Les vacances approchent à grands pas… Il est donc temps 
de se préparer aux activités estivales !!

Le thème de juil-
let sera « la vie 
sous-marine » et 
le thème d’août 
« la vie en plein 
air ». Chaque mardi 
de l’été, nous pro-
poserons des sor-
ties culturelles et 
ludiques (piscine, 
visite de châteaux, 
Océarium du Croisic, 
parc de Branféré…).

Des intervenants 
seront présents 
également au mois 
d’août. Pour les 

petits, l’entomologiste, Aline Donini, fera découvrir la 
diversité des insectes.

Pour les plus 
grands, des olym-
piades préhistoriques 
seront prévues. Les 
enfants auront l’occasion 
d’apprendre à allumer du feu 
le matin et de découvrir la chasse l’après-midi.

Un intervenant viendra proposer des jeux de plein air appelés 
« palette du loisir » (jeux en bois, spectacles de marionnettes, 
de ballons sculptés, maquillage, jeux d’adresse…).

Les mini-camps et la nuitée

L’Escale organise deux mini-camps sur le mois de juillet 
à l’Île aux Pies sur la commune de Bain-sur-Oust. Au pro-
gramme du tir à l’arc, de la sarbacane, de l’escalade mais 
aussi du canoë-kayak.

> ��Un premier camp pour les 6-7 ans de 3 jours (du mardi 9 
au jeudi 11 juillet).

> ��Un deuxième camp pour les 8-11 ans de 5 jours (du 
lundi 15 au vendredi 19 juillet).

Nous proposons pour les 3-5 ans une nuitée en tente à 
l’Escale (le jeudi 22 août à partir de 18 h 45).

Un été qui s’annonce rempli de découverte, de partage 
et de gaîté !

Accueil de loisirs du mercredi
Les enfants sont répartis par tranches d’âges (3-5ans/6-
7ans/8-11ans) dans les différentes salles de l’Escale.

Durant la période de mars-avril, les enfants ont pu jouer 
et découvrir des activités autour du carnaval, de Pâques 
et sur le thème des États-Unis (avec un repas à thème).

Pour la période de mai à juillet, ils doivent chaque mercredi 
relever des défis autour d’activités manuelles, sportives 
(par exemple randonnée pédestre), sur le développement 
durable (sensibilisation au tri) et scientifique (création 
de slime).

Durant les 2 périodes, les enfants par tranches d’âges, 
vont à la bibliothèque afin de participer à une lecture de 
contes par les bénévoles. Les maternelles ont, quant à eux, 
eu la visite, à l’Escale, de 2 bénévoles de la bibliothèque 
pour une lecture de contes.
2 temps forts ont clôturé l’année : le premier, le 26 juin, 
par une sortie à la ferme du monde de Carentoir et le 
deuxième par une kermesse avec structures gonflables, 
installées sur 2 jours (3 et 4 juillet) dans la cour de l’Escale.
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Voici les prochaines dates de la 
Parent’aise :

Ateliers parents - enfants :
	 •	s�amedi 28 septembre à 9 h 30 : Contakids de 

2 à 5 ans (du mouvement, des jeux, au sol et 
dans les airs).

	 •	 �samedi 28 septembre à 10 h 30 : Acroyoga 
de 5 à 10 ans (beaucoup de contacts, un zeste 
d’acrobaties et une pincée de massage).

	 •	�samedi 16 novembre et 7 décembre à 9 h 30 : 
découverte de la réflexologie de 6 à 8 ans.

Ateliers parents :
	 •	�mardi 24 septembre 19 h 30 : mon enfant et 

l’école.
	 •	 �10 octobre, 7 novembre et 5 décembre à 

19 h 30 : cycle de 3 ateliers autour des limites, 
des règles à la maison.

Les inscriptions pour ces ateliers seront à 
faire en septembre auprès de l’Escale ou de la 
Bibliothèque.

Association Condorcet
L’association des parents d’élèves permet, par des manifestations, de soutenir finan-
cièrement des projets pédagogiques élaborés et proposés par le corps enseignant de 
l’école Condorcet.

Accueil périscolaire
Des petits bricolages, des activités sportives, des jeux de 
société, des dessins et coloriages, des pôles multi-activi-
tés (ping-pong, baby-foot, billard) sont proposés, par les 
animateurs, aux maternelles et primaires.

Avec l’arrivée du beau temps, les enfants peuvent prendre 
le goûter en extérieur et participer aux activités exté-
rieures proposées par les animateurs.

Pause méridienne
Les enfants de maternelles ont l’opportunité de chanter 
et danser à chaque fin de repas, ce qui est devenu un 
rituel depuis le début de l’année.
Pour les primaires, jeux sportifs en extérieur, activités 
manuelles, dessins, coloriages et jeux de constructions 
en intérieur sont proposés aux enfants.
De gros changements sont arrivés pour les grandes sec-
tions des 2 écoles, puisqu’à partir du retour des vacances 
d’avril ceux-ci se servent au self et débarrassent seuls, 
comme les primaires.

Cette année l’association a notamment réalisé ou participé 
au financement des évènements suivants :

> �Concert des Ogres de 
Barback.

> �Sortie des Grandes 
Sections et CP en 
classe de mer.

> �Journée Halloween.

> �Spectacle de Noël.

> �Chasse aux œufs.

> �Sortie au musée de 
Nantes, aux Folles 
Journées, au cinéma, au 
collège Frida Kahlo et 
diverses autres sorties.

> �Jardin des écoles.

> �La fête de l’école.

Elle participe aussi au financement des projets pédago-
giques du corps enseignant, sorties scolaires, achat de 
matériel, distribution de cadeaux de Noël pour chaque 
classe et distribution des kits de rentrée pour nos futurs 
6e et CP.

Pour mener à bien toutes ces manifestations, l’associa-
tion réalise diverses actions afin de récupérer des fonds 
permettant leur financement.

La réussite de ces actions est le résultat d’une envie de 
partage et de transmission, de parents bénévoles qui 
donnent un peu de leur temps pour les proposer et les 
mettre en place.

L’association fait un appel à tous les parents dont les 
enfants sont scolarisés à l’école Condorcet, pour la rejoindre 
et épauler ses membres dans les choix des manifesta-
tions et dans leur création. Pour cela, il vous suffit juste 
d’envoyer un mail sur le site de l’association ou de venir 
participer directement aux réunions mensuelles.

L’association a, pour exister, besoin de bénévoles qui 
souhaitent partager une expérience humaine et mettre 
en place des projets avec d’autres personnes. C’est aussi 
l’occasion, au fur et à mesure des réunions et des ren-
contres, de créer un lien amical qui permet d’élargir sa 
connaissance des autres au sein de notre commune.

N’hésitez plus, rejoignez l’association Condorcet et 
venez partager un peu de vos compétences et de votre 
temps pour le bonheur de nos enfants.
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 ÉCOLE CONDORCET 
Lors de ce dernier trimestre, nos élèves ont pu participer à plusieurs projets et sorties.

En voici un aperçu :

Ces différents projets permettent à nos élèves de mettre 
du sens dans leurs apprentissages, de découvrir et com-
prendre leur environnement, de le respecter. Mais ils 
permettent également de vivre ensemble en partageant 
ces expériences et ces souvenirs.

> �Les TPS, PS & MS sont allés régulière-

ment faire des randonnées ou des mo-

ments « classe dehors » pour découvrir 

l’environnement autour de l’école (faune 

et flore). Pour leur sortie de fin d’année, 

ils se sont rendus au Parc de Branféré 

pour découvrir (ou redécouvrir) d’autres 

sortes d’animaux. Ils ont aussi profité du 

« Parc à bouts ». De beaux souvenirs !

> �Les GS & CP sont allés découvrir les 
marais salants de Guérande en se ren-
dant à Terre de sel. Après avoir profité 
de leur classe de mer en début d’an-
née (pays bleu), après avoir marché 
autour de l’école et exploré les marais 
de Brière (pays noir), ils ont ainsi décou-
vert le fonctionnement du pays blanc !

> �Les CE2, CM1 & CM2 ont participé à 2 « semaines de vélo ». Il s’agit d’ateliers de maîtrise du vélo proposés tous les jours aux élèves dans la cour de l’école (chacun apportant son vélo). Ceci participe à l’apprentissage du « Savoir rouler » défini par les programmes. Les CE2 acquièrent le niveau 1, les CM1 & CM2 acquièrent le niveau 2. Un grand merci aux parents qui ont aidé à enca-drer ces ateliers car, bien qu’ils soient réalisés fin mai, ils n’ont pas été gâtés par la météo.

> �Les CM2 sont allés passer une journée 

dans le collège de secteur Frida Kahlo. 

Ils ont pu faire un rallye maths, visiter 

l’établissement, faire des ateliers d’anglais 

et déjeuner au self. Un bon moyen de se 

projeter dans l’année prochaine !

> �Les CM2 ont participé au projet fédéra-

teur du Parc de Brière : « trames bleues, 

vertes, noires ». Ils ont fait plusieurs sor-

ties avec Claudine, animatrice du Parc, sur 

Crossac et à la réserve Pierre Constant. 

L’aboutissement de ce projet est une ren-

contre de toutes les classes ayant participé 

au village de Kerhinet de Saint-Lyphard 

lors d’une journée de valorisation.

> �Les CP, CE1 & CE2 comptent chaque jour le nombre 

de jours d’école (chaque jour compte) et ont ainsi 

pu fêter dignement le 100e jour d’école ! Pour l’oc-

casion, ils ont participé à différents ateliers autour 

du nombre 100 (et jusqu’à 1 000 pour les CE2).

> �Les CM1 sont sortis régulièrement de l’école pour découvrir leur commune : faune, flore, histoire, acti-vités humaines. Ils ont réalisé un « parcours bota-nique » : planches descriptives qu’ils ont placées dans le bois de l’Angle afin de partager leur travail avec les habitants. Dans la classe, il a fallu mesurer et scier des panneaux, préparer les descriptions des plantes mêlant textes et dessins.

Une belle année qui se termine et de nouveaux projets qui germent déjà pour l’an prochain !



16

V
IE

 É
D

U
CA

TI
V

E
 ÉCOLE MONTFORT 
L’année scolaire 2023-2024 de l’école Montfort a été 
rythmée par de nombreux temps forts.

> �Le voyage scolaire en Immersion linguistique des 
CM1-CM2 du 16 au 20 octobre 2023.

> �Des ateliers culinaires multi-âges.

> �Les PS-MS sont allés à Jardiland le 18 mars 2024 pour 
la semaine du jardinage.

O.G.E.C. École Montfort
Des actions sont toujours mises en place pour l’entretien et l’amélioration de l’école et des équipements avec les 
nouveaux membres arrivés au sein du bureau pour renforcer l’équipe en place.

Infos complémentaires :

Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2024 sont toujours possibles. Merci de joindre Mme Grantais-Roué 
au 06 31 00 68 18 ou par mail : ec.crossac.montfort@ec44.fr (uniquement par ce moyen du 10 juillet au 26 août). 
Ouverture administrative de l’école le lundi 26 août 2024.

> �La venue de la Flamme Olympique les 21 et 22 mars : une 
grande fête avec Flashmob et réalisation d’une fresque.

> �Les élèves du CE1 au CM2 ont participé au cross com-
munautaire le 19 avril 2024.

> �Deux journées sans cartable les 6 et 7 mai 2024 : 
l’occasion de découvrir de nouvelles activités comme 
la couture, la vannerie, la poterie, la peinture aquarelle, 
l’art de l’origami, le yoga… et de participer au défilé enso-
leillé de Carnaval avec les élèves de l’école Condorcet.

> �La grande journée OLYMPIQUE du 24 mai sur le site de 
Saint-Joachim : 1 500 élèves réunis pour une journée 
sportive haute en couleurs.

> �La kermesse de l’école : 
le 15 juin, tous les 
élèves ont défilé et 
dansé sur le thème 
de l’Ouverture sur le 
Monde, en lien avec les 
Jeux Olympiques.

A.P.E.L. École Montfort : et ça continue

L’association des parents d’élèves de l’enseignement libre 
(APEL) de l’école Montfort a pour mission de représenter 
les parents au sein de l’établissement, et d’étudier toute 
question se rattachant à l’éducation des enfants. Elle 
participe également à l’animation et à l’organisation de la 
kermesse de fin d’année. Enfin, elle organise des actions 

ponctuelles permettant d’alléger les coûts des activités 
pédagogiques des enfants.

Voici les actions de l’APEL durant cette année scolaire :
Les boîtes de gâteaux Bijou, la biscuiterie Roul’galettes, 
la randonnée de la Saint Patrick, la vente de plants, la 
traditionnelle chasse aux œufs en collaboration avec 
l’association Condorcet, la kermesse qui a fait le plus grand 
plaisir des enfants et la sortie scolaire de fin d’année.

Delphine Mignot, (Présidente de l’APEL) et toute son équipe 
de bénévoles travaillent d’ores et déjà à l’organisation 
des actions pour la nouvelle année scolaire 2024/2025.

Vous pouvez déjà noter quelques dates : Halloween le 
dimanche 27 octobre 2024, Marché de Noël le samedi 
30 novembre 2024.

Toute l’équipe de l’APEL vous souhaite un très bel été.

N’hésitez pas à nous contacter ou nous rejoindre : 
écrivez-nous à apelecolemontfort@gmail.com. Pour suivre 
notre actualité, rendez-vous sur la page Facebook de notre 
école : Ogec et Apel école Montfort Crossac.
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CULTURE - LOISIRS
 Amis de Croazac 

Les « Amis De Croazac » vous font découvrir dans ce 
bulletin, le Château de l’ANGLE.

La commune de Crossac possède sur son territoire plusieurs 
vestiges de châteaux, qui appartenaient à la Vicomté de 
Donges. Aujourd’hui nous allons nous intéresser au château 
le plus ancien, ou du moins ce qu’il en reste : le château 
de l’Angle.

Construit sur une motte féodale, mesurant environ de 50 à 
60 mètres de diamètre, il fut érigé avec un donjon en bois aux 
environs du X et XIe siècles. Par la suite, des constructions en 
pierres ont au fil des ans occupé le sommet du promontoire. 
D’ailleurs des pans de murs ainsi que des ardoises épaisses 
jonchent encore le sol. Il appartenait en 1095 à Daniel de 
Crossac1. Un acte de 1617 indique qu’à cette époque il ne 
restait déjà qu’un vieux vestige de château.

Aujourd’hui il ne subsiste qu’une butte de terre entourée 
de douves de 2 à 3 m de profondeur encore très visibles, 
surtout lorsqu’en hiver l’eau envahit ces fossés.

Tout près du château se trouve une chaussée, le « passage 
du Pot ». Ce gué recouvert de larges pierres plates au 
milieu du marécage permettait de traverser sans avoir à le 
contourner, et de rejoindre ainsi la terre ferme. De plus, il 
semblerait que cette digue servait à enclaver la partie nord 
du marais du Blanchot, ce qui permettait de conserver les 
anguilles et poissons prélevés en temps qu’impôts sur les 
terres du domaine seigneurial, une sorte de vivier.2

Si vous souhaitez voir ces vestiges, à la sortie du bourg, 
avant le Blanchot, prendre le chemin près de la Croix du Pot 
à Anguille, marcher sur environ 700 m le long du marais. 
À l’embranchement, prendre à droite pour voir la motte 
féodale à 300 m ou à gauche pour voir le Passage du Pot 
se trouvant à droite avant la passerelle en bois.

Ci-dessous un extrait de l’article paru dans le journal Ouest-
France de novembre 2011 relatant la vente aux enchères 
d’un parchemin : « Réfformation de Crossac » :

1 - Cartulaire de Redon.
2 - En remontant le cours du Brivet.

 Association des retraités 

L’association des retraités organise des sorties, voyages, 
et autres distractions pour nos aînés.

Nous venons, avec 33 participants, de rentrer du Pays 
basque. Un très beau voyage du 19 au 25 mai qui nous a 
permis de visiter Saint-Jean-de-Luz / Biarritz / Saint-Jean-
Pied-de-Port / Espelette et Bayonne et bien d’autres villages 
tous aussi beaux les uns que les autres.

> 26 juin : sortie Brocéliande

> �Début décembre : cabaret de Noël à la Porte du Golfe à 
Muzillac comme chaque année (la date reste à déterminer).

>�Grand projet 2025 : Carnaval de Nice et fête des 
citrons à Menton du 15 au 21 février

Les après-midi jeux ont lieu tous les jeudis de 14 h à 18 h 
salle des Grées : belote, aluette, divers jeux de société, 
sans oublier la pause-café.

N’hésitez pas à nous rejoindre : jeunes ou moins jeunes 
retraités, vous serez les bienvenus.
Contact : Madeleine ROUSSEAU, présidente de l’associa-
tion : 06 71 07 81 12.

 Le Petit Théâtre de Crossac 

Les actrices et acteurs du Petit Théâtre de Crossac sont 
en pleines séances d’échauffement pour vous présenter 
leur nouvelle pièce « Silence, on tourne » de Patrick 
Haudecoeur et Gérald Sibleyras.

Les représentations auront lieu les 23, 24, 30 novembre 
et les 1er, 6, 7 décembre.

Avant de se retrouver à la salle St Jean-Baptiste, tous les 
membres de la troupe vous souhaitent un très bel été.
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C’est quoi ?

L’association « Les clés du contact » a tenu son Assemblée 
Générale le mardi 6 février 2024 pour dresser le bilan de 
l’année écoulée.

Durant 2023, nous avons effectué 77 transports ce qui repré-
sente un total de 2232 kms pour environ 35 bénéficiaires.

Lors de cette AG, les bénéficiaires, les chauffeurs (euses) et 
référentes étaient invités.

Vous résidez à Crossac, vous rencontrez des difficultés pour 
vous déplacer, vous ne conduisez pas ou plus beaucoup, 
vous en avez assez de demander à vos enfants, vos voisins…

Les clés du contact est une association de 18 chauffeurs 
bénévoles qui sont là pour vous aider à ne pas rester isolé, 
à reprendre contact avec des proches chez eux ou en insti-
tution, à vous rendre à vos rendez-vous de santé, pour vos 
courses… etc.

35 personnes bénéficient déjà de cette aide sur Crossac, pour 
lesquelles nous avons déjà effectué plus de 4 000 km depuis 
le lancement de l’association début 2022. Cela montre bien 
qu’il y a réellement un besoin sur la commune.

Pour bénéficier de cette aide, il suffit d’appeler le 
06 02 41 58 48 (du lundi au vendredi de 9 h 00 à 18 h 00), 
où une personne référente lancera votre demande d’adhésion.

Pour toute adhésion, il vous sera demandé une cotisation 
de 6 € /an. Pour tout transport il ne vous en coûtera que 
0,35 euros/km pour les frais kilométriques.

Ensuite, il suffit d’un simple appel toujours au 06 02 41 58 48 
de préférence 48 heures à l’avance pour une demande 
transport, le temps de planifier le transport.

N.B. Si vous souhaitez être chauffeur solidaire et rejoindre 
notre équipe, vous serez les bienvenus.

SOYONS SOLIDAIRES

Un temps de convivialité au cœur de l’hiver

 Arts et Plaisir 

06 85 66 94 71

à Crossac

Retrouvons-nous
tous les vendredis à partir de 18h30

A S S O C I A T I O N  A R T S  E T  P L A I S I R
S E C T I O N  M U S I Q U E

MUSICIENS
AMATEURS

VENEZ
PARTAGER 

VOTRE PASSION !!

L’association Arts et Plaisir se dote d’une section musique. Si vous êtes 
musicien(ne) débutant ou confirmé, venez rejoindre le groupe tous 
les vendredis de 18 h 30 à 20 h. Renseignements : 06 85 66 94 71.

Arts et plaisir participera au forum des associations le 7 septembre 
2024. Les inscriptions sont possibles lors du forum.

L’association procédera à ses propres inscriptions le 13/09/2024 
salle des Grées de 16 h à 19 h.

L’association est riche de 
14 ateliers prêts à vous 
accueillir tous les jours de la 
semaine.

Le marché du terroir - salon 
bien-être - salon de l’artisa-
nat aura lieu le 10 novembre 
2024.

N’hésitez pas à vous ren-
seigner, au 02 40 01 19 18  
ou par courriel :
artsetplaisir@yahoo.fr

Site : www.arts-et-plaisir.fr
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Du changement pour l’association des commerçants 
et artisans de Crossac !

Une première réunion organisée par la mairie en janvier a 
permis de fédérer de nouveaux participants. L’assemblée 
générale du 15 mars 2024, qui s’est déroulée au Manoir 
de Bel Ebat, a rassemblé 15 participants, a vu le bureau 
se renouveler et les idées fuser.

Dans le nouveau bureau : Pierrot Drougard (président), 
Sylvain Régnier (vice-président), Emmanuel Robert (tré-
sorier) et Laure Moyon (secrétaire).

N’oublions pas de remercier les membres sortants qui ont 
donné de leur temps pendant de nombreuses années !

L’association souhaite avant tout dynamiser le tissu 
entrepreneurial de la commune en recréant du lien entre 
entrepreneurs, habitants et institutions. Nous serons 
présents lors du forum des associations le 7 septembre 
2024, n’hésitez pas à venir nous rencontrer ! Nous vous 
parlerons de nos projets qui se seront alors certainement 
précisés. Que vous soyez entrepreneurs ou porteurs de 
projet sur la commune, l’association peut vous apporter 
son soutien et l’expérience de chacun de ses membres : 
alors, venez nous rejoindre !

Vous pouvez trouver une liste des artisans et commer-
çants de la commune sur le site internet de la mairie 
sous l’onglet « vie quotidienne » puis « Vous cherchez 
un artisan/un commerçant » ?

Pour toute information :
Pierrot Drougard au 06 32 70 36 67
Sylvain Régnier au 06 67 72 85 68
ucacrossac@gmail.com

 ESC Basket 

La saison 2023-2024 se termine en apothéose pour le club de l’Espérance Sportive 
Crossac. Une montée en Nationale 3 (5e niveau national) à la fin d’une année riche 
en rebondissements pour l’équipe fanion et le maintien pour l’équipe 2 en R3 et pour 
l’équipe 3 en D3.

Au niveau des équipes 
jeunes nous sommes 
dans un nouveau cycle 
de formation, où la pro-
gression individuelle et 
collective prime sur les 
résultats. Les équipes 
U15 et U18 ont accédé 
au championnat élite 
départemental en 
seconde phase.

Nos équipes jeunes sont pratiquement toutes encadrées par des 
joueuses du club qui passent leurs diplômes pour parfaire leurs 
connaissances et inculquer les fondamentaux aux joueuses.

Crossac est un club familial dans lequel il fait bon vivre, en témoigne le nombre de nouvelles joueuses recrutées 
chaque année auprès des clubs avoisinants.

Nous allons avoir une période un peu compliquée au niveau logistique pour le début de la saison prochaine du fait 
de travaux de rénovation dans la salle des sports. Les entraînements auront lieu dans des clubs voisins qui ont la 
sympathie de nous offrir quelques créneaux.

Si des jeunes filles sont intéressées pour venir intégrer notre club, elles peuvent contacter notre responsable tech-
nique jeunes : Mme Alice COURONNÉ • technique.crossac@gmail.com
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 Association Cyclotourisme de Crossac 

L’association compte 100 membres 
dont 25 femmes. Nous nous 
retrouvons tous les jeudis et 
dimanches matins pour sillonner 
les routes de notre région par 

groupe de niveau. Nous partici-
pons également aux randonnées 

proposées par les clubs voisins et 
certains d’entre nous concourent dans différentes épreuves 
cyclo sportives. Nous sommes aussi représentés pendant 
la semaine Européenne de cyclotourisme.

Notre club organise 2 randonnées dans l’année, une au 
mois de juin et l’autre au mois de novembre. Vous pourrez, au départ de la halle sportive, découvrir nos parcours cyclo, 
VTT, gravel et marche sur plusieurs distances.

Nous organisons pour cela 2 demi-journées de débroussaillage pour entretenir les circuits VTT en libre accès toute 
l’année.

Notre dernière randonnée du mois de juin a rassemblé plus de 721 participants. Merci à toutes et tous qui ont œuvré 
pour le succès de cette manifestation.

Et un remerciement particulier, à la 
mairie de Crossac pour son soutien.

Vous pouvez nous rejoindre en vous 
inscrivant pendant nos 2 permanences 
planifiées les 2 premiers samedis du 
mois de décembre ou en contactant 
notre président Sylvain CAMACHO au 
06 06 81 81 67.

 Sainte-Reine Crossac Football 
Solidarité Respect Combativité Famille

La saison 2023/2024 a été très satisfaisante pour toutes 
nos catégories avec notamment la montée de notre équipe 
seniors A en D1.

Nous lançons cette nouvelle saison 2024/2025 avec un projet 
sportif intéressant grâce à l’arrivée d’un nouvel entraîneur 
seniors Romain Guyot qui nous vient de Muzillac. Pour la 
catégorie école de foot U6 à U13, Nicolas David, notre édu-
cateur, repart pour une 2e saison. Il aura également la gestion 
des séances d’entraînement pour les catégories u14/U15 et 
u16/U17/U18.

Nous recherchons des jeunes pour étoffer nos effectifs dans 
toutes les catégories.

Le club dispose également de 3 arbitres dans ses rangs.

L’élection du bureau aura lieu le 31 août 2024.

Merci à tous les dirigeants, 
bénévoles, aux municipalités 

pour votre investissement.

Le bureau :
• �Président : Carl THOBIE - 06 75 43 73 30
• �Vice-présidents : Pascal CRAND - Kévin HALGAND
• �Secrétaire : Stéphane GUICHARD
• �Secrétaire-adjoint : Thomas BOTERF
• �Trésoriers : Teddy CRAND - Pierre Guillaume FLEURY
• �Responsable École de Foot :  

Nicolas DAVID - 06 95 13 23 03

Vive le SRCF
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 A.C.L.C. GYM 

Reprise des cours le mardi 10 septembre de 9 h 30 à 10 h 30 
à la halle sportive pendant les travaux de la salle des sports.

Les inscriptions se feront avant ou après les séances.

Il est possible d’effectuer un cours d’essai.

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter 
au 02 40 01 13 19.
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Nous sommes une association créée en novembre 2023 suite 
au diagnostic du 21 janvier 2022 annonçant la SLA (maladie de 
Charcot) de Sébastien.

Notre objectif est de soutenir Sébastien afin qu’il garde un 
maximum d’autonomie dans son quotidien et de faire connaître 
cette maladie. Nous souhaitons également aider la recherche et 
les autres personnes dans la même situation.

Nous remercions les nombreuses associations qui nous ont apporté 
leur soutien depuis le début.

Grâce à la solidarité de tous, nous allons participer au finance-
ment d’un véhicule TPMR afin de favoriser les déplacements de 
Sébastien et lui permettre de maintenir un lien social et familial.

Nous nous adaptons au fur et à mesure de l’évolution de la maladie 
et des priorités.

Nous avons plusieurs évènements à venir dans les prochains 
mois dont notre repas solidaire le 16 novembre à emporter ou 
sur place (à la salle des Loisirs de Crossac).

N’hésitez pas à nous suivre sur les différents réseaux sociaux.

Nous vous souhaitons un très bel été.

 ACCA CROSSAC 

À la suite de la réunion publique du 2 février 2024 
à la salle Saint Jean Baptiste, organisée par l’as-
sociation TOUS AVEC SEB CONTRE LA SLA, les 
membres du bureau et du conseil d’administration 
de l’A.C.CA. présents à cette réunion ont décidé de 
faire une action pour SEB.

La vente de billets pour des repas à emporter a été 
retenue. Après deux permanences, 820 repas ont 
été vendus et distribués le samedi 20 avril 2024.

Un chèque de 6 396 € + 205€ de dons a été remis 
à l’Association TOUS AVEC SEB, le vendredi 24 mai 
en mairie.

Merci aux associations qui nous ont soutenus et à tous ceux qui ont participé.

Merci pour votre générosité et votre soutien pour SEB.

Renseignements : SOARES Élodie • Tel : 06 35 11 16 23 • Mail : tousavecsebcontrelasla@gmail.com
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PISCINE INTERCOMMUNALE DE PLEIN-AIR 
DE GUENROUËT
Nichée dans un cadre verdoyant, bordant le canal de Nantes à Brest, la piscine intercommunale de plein air sera 
votre idéal estival si vous êtes en quête de fraîcheur et de divertissement !

Que ce soit pour des après-midis en famille, des séances de 
bronzage entre amis ou des cours de natation pour les plus 
jeunes, cet espace aquatique sera l’endroit idéal cet été.

Pour cette saison 2024, la piscine vous accueillera dès 
le samedi 29 juin et jusqu’au dimanche 1er septembre 
2024 inclus du mardi au dimanche de 10 h 30 à 12 h 30 
puis de 14 h 00 à 19 h 00.

Pour vous rendre à la piscine de plein-air, des navettes 
gratuites sont organisées (Crossac > départ Plaisance) 
pour prendre connaissance des horaires allers et 
retours rendez-vous sur :

www.cc-paysdepontchateau.fr

 INFORMATIONS DE L’INTERCOMMUNALITÉ 

HORAIRES D’ÉTÉ DU RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES
À partir du 22 juillet jusqu’au 25 août, le réseau des bibliothèques vous accueille avec de nouveaux horaires 
estivaux pour vous accompagner dans votre quête de lectures ensoleillées.

Que vous recherchiez un roman captivant pour une journée à la plage ou un guide pratique pour vos aventures 
estivales, profitez de vos vacances pour découvrir notre vaste sélection et enrichir votre été de découvertes 
littéraires inoubliables !

À bientôt dans votre réseau des bibliothèques, où chaque page ouverte est une nouvelle aventure à vivre.



23

IN
FO

S 
PR

AT
IQ

U
ES

 LE RETOUR DES RANDO’CRÊPES ! 

Une randonnée pour chaque commune du territoire de la Com’ Com’, avec à la clé des crêpes gourmandes !

> �Rendez-vous à Crossac le mercredi 14 août pour un départ à 19 h 00 de la salle Saint Jean-Baptiste.

Les inscriptions se feront sur place dès 18 h 30.

Tarifs adultes : 2,50 euros.

Tarifs enfants (de 6 à 12 ans) : 1 euro.

À noter : prévoir des chaussures de marche, chiens non admis.

COMPOSTAGE ENTRE VOISINS
La Communauté de communes a délégué au 
Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA) 
le déploiement du compostage partagé.

Dans ce cadre et afin de mener à bien ce projet, 
le SMCNA recrute et forme des guides compos-
teurs auprès des habitants de notre territoire.

Deux composteurs partagés ont été installés 
cette année :

> �à Crossac, rue de la Fontaine Saint-Jean

> �à Missillac, à la halle, rue du Château

Ces composteurs partagés sont sous la respon-
sabilité de référents de site, également appelés 
guides composteurs. Ces derniers sont chargés 
de l’entretien des sites d’implantation, de la ges-
tion des matières déposées et sont détenteurs 
de la clef permettant l’accès aux composteurs.

Une formation a réuni 4 référents de site le 1er juin dernier à Crossac. Venez les rejoindre !

Ne pas confondre composteurs partagés et composteurs collectifs ! Bien qu’installés dans des lieux publics, les com-
posteurs partagés ne sont pas accessibles à tous mais seulement à plusieurs foyers prédéfinis. Contrairement aux 
composteurs collectifs ouvert au plus grand nombre.

D’autres installations de composteurs partagés sont programmées à Sévérac, Drefféac, Sainte-Anne-sur-Brivet et 
Saint-Gildas-des-Bois. Un site de compostage peut rapidement devenir un lieu de rencontre, d’échange et de convi-
vialité entre voisins. Alors, lancez-vous dans l’aventure !

Contactez le SMCNA au 02 40 79 51 48

ou sur biodechets@smcna.fr

Renseignements sur les autres rando’crêpes  
sur le site internet de la Com’ Com’ :
www.cc-paysdepontchateau.fr

ou auprès de l’Office de Tourisme :  
02 40 88 00 87.
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 PRÉVENTION CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE 

Soyons vigilants et ne laissons pas 

le moustique tigre s’installer !

En cas de présence signalée sur notre commune, le dispositif de surveillance mis en place par l’Agence Régionale de 
Santé sera activé. Pour plus d’informations et de conseils :

https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/moustique-tigre-aedes-albopictus

Ah les beaux jours… sieste sous les arbres, jardinage, repas 
et moments conviviaux en famille ou entre amis… toutes 
ces activités longtemps attendues et qui risquent fort 
d’être gâchées par la présence d’un minuscule importun : 
Aedes albopictus, plus connu sous le nom de moustique 
tigre.

Ses caractéristiques : rayé de noir et de blanc, avec une 
ligne blanche parcourant sa tête et son thorax. Petite 
et furtive, sa femelle est surtout diurne et s’emploie à 
gâcher les activités extérieures de ses proies humaines 
toute la journée ! 

Signalée dans plus d’une trentaine de communes en Pays 
de Loire en 2023, sa rapide expansion en région nantaise 
fait craindre son arrivée inéluctable dans notre commune 
de Crossac dans les 3 ans à venir.

À nous de ne pas lui rendre la tâche facile !

Outre cette gêne, le risque majeur lié à la présence de ce 
moustique est la possibilité de transmission d’arboviroses 
comme la Dengue, le Chikungunya ou encore Zika, pour 
peu que ses précédents repas aient été prélevés sur une 
personne infectée (retour de voyage en zone infestée 
par exemple).

Pour une lutte efficace, il faut donc veiller à couvrir hermé-
tiquement toutes les réserves d’eau de pluie et les puits 
non ou peu utilisés, à inspecter et vider régulièrement les 
coupelles, seaux, bâches, arrosoirs (que l’on peut ranger 
à l’envers), nettoyer les gouttières et descentes d’eau de 
pluie, et éliminer tout autre élément susceptible de garder 

de l’eau. Dans les cimetières ou sur les balcons, les plantes 
peuvent être placées sur des soucoupes de sable humide.

Pneus, canettes, bouteilles et autres déchets peuvent 
constituer des gîtes, la lutte contre ces dépôts sauvages 
est d’autant plus importante.

 INSCRIPTIONS ET RÉINSCRIPTIONS 
 AUX TRANSPORTS SCOLAIRES 2024-2025 

L’inscription se fait jusqu’au 15 juillet 2024, 
en ligne sur le site de la Région des Pays de la Loire :

aleop.paysdelaloire.fr

Au-delà de cette date, une majoration de 30 € par enfant sera appliquée.

Si votre enfant était déjà inscrit aux transports scolaires, sa carte doit être conservée d’une année à l’autre 
(valable 5 ans). Elle sera réactivée à distance suite au renouvellement en ligne de votre inscription et de votre 
paiement.

Pour tout renseignement, contactez le service Transport au 02 40 88 25 27 ou par mail :
transportscolaire@cc-paysdepontchateau.fr
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Le Relais des Aidants
Vous accompagnez un proche en situation de dépendance ou atteint d’une maladie neuro évolutive : ALFa 
répit - le relais des aidants est là pour vous accompagner.

Le relais des aidants, plateforme d’accompagnement et 
de répit, financé par l’Agence Régionale de Santé, apporte 
un soutien aux proches aidants de personnes atteintes 
d’une maladie Neuro-évolutive : maladie d’Alzheimer et 
apparentées, Parkinson, AVC…

C’est un lieu d’écoute, d’information et d’ateliers pour 
comprendre la maladie et les conséquences qui y sont 
liées et découvrir des outils pour limiter l’épuisement.

Nous pouvons vous rencontrer à votre domicile, dans 
nos lieux de permanence ou dans l’antenne itinérante. 
Elle sillonne principalement le territoire rural du Nord 
Loire du 44 en intervenant sur 99 communes (de Piriac 
à Châteaubriant).

Nous proposons :

> �Des entretiens individuels,

> �Des ateliers Bien-être pour prendre soin de soi,

> ��Des cafés Répit pour exprimer ses préoccupations et 
échanger entre aidants,

> �Des ateliers pour comprendre la maladie et mieux 
accompagner le proche,

> �Des séjour répit en duo aidant/aidé : Un temps partagé 
agréable avec son proche dans un cadre adapté et 
convivial,

> �Des rencontres conviviales pour sortir de chez soi,

> �Des offres de répit :

	 •	� Accueil de jour, et hébergement temporaire,

	 •	� Halte répit : accueil occasionnel du proche aidé sur 
Derval, Vay, Pornichet et Guérande,

	 •	� Service relayage : relais de l’aidant à domicile entre 
36 h et 6 jours,

	 •	� Répit Dom : relais au domicile de 2 à 5h (20h max/
an).

Depuis le 17 avril, Mme Aurélie JUILLET a pris la fonction 
de direction au sein d’ALFa Répit. 
Elle a remplacé Mme Véronique MALLARD qui a fait valoir 
ses droits à la retraite.

C’est une équipe de 15 personnes qui est à votre écoute 
sur le territoire.

Se référer au site internet pour les lieux/dates des cafés 
répit et de l’antenne itinérante.

ALFa Répit – le Relais des Aidants
www.alfarepit.fr
Du lundi au vendredi de 9 h à 17h.
Contact : 02 40 66 94 58
Mail : contact@alfarepit.fr
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Bientôt 16 ans !
Les jeunes filles et garçons doivent se faire recenser à 
la mairie de leur domicile dans l’année de leurs 16 ans.
Cette obligation est à effectuer dans les 3 mois qui 
suivent votre 16e anniversaire.

La mairie vous remettra alors une attestation de 
recensement.

 LES ESPACES DÉPARTEMENTAUX DES SOLIDARITÉS (EDS) 

Des services du Département près de chez vous

Les professionnel·le·s du Département, médecin, sage-
femme, puéricultrices, secrétaires médico-sociales et 
assistantes sociales proposent de vous accueillir à :

L’Espace départemental des solidarités
Pont-Château – Saint-Gildas-des-Bois
90 A rue Maurice Sambron
44160 PONT-CHÂTEAU

Tél. 02 40 88 10 32

Ouvert du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h 15  
et de 14 h à 17 h 15 sauf le jeudi matin.

Les assistantes sociales accueillent, accompagnent, 
orientent toutes les personnes domiciliées sur le 
territoire rencontrant des difficultés personnelles 
ou familiales. Une attention particulière est donnée 
aux adultes vulnérables, aux personnes victimes de 
violences conjugales, à la prévention et à la protection 
de l’enfant, à l’ouverture et au maintien des droits.

Le service de Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
accueille vos enfants de moins de 6 ans pour un suivi 
médical et social. Un médecin et trois puéricultrices 
vous accompagnent dans le développement de votre 
enfant.

Si vous rencontrez des problèmes de mobilité vous 
empêchant de vous rendre sur ce lieu, les profession-
nels peuvent vous proposer un rendez-vous au sein 
de la mairie, ou à votre domicile.

Infos sur loire-atlantique.fr/eds
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Mairie
9 rue Pierre Plaisance
Tél. 02 40 01 02 85
Courriel : mairie@crossac.fr
Site : www.crossac.fr
Horaires d’ouverture :
>	Lundi : 13 h 30 - 17 h
>	�Mardi, jeudi et vendredi : 9 h - 12 h 

et 13 h 30 - 17 h
>	Mercredi : 9 h - 12 h
>	Samedi : 9 h - 12 h
Le service Urbanisme reçoit uni-
quement sur rendez-vous.
Les élus reçoivent sur rendez-vous.

Permanences en mairie
PACTES 
Association intermédiaire pour 
l’emploi
>	�Le jeudi de 10 h à 12 h 

(sur rendez-vous au 02 40 45 62 78)

Bibliothèque
Impasse des Petits Matelots 
Tél. 02 40 01 06 08
Consultez les horaires en page 
intérieur du bulletin ou sur 
www.reseaubiblio.cc-pontchateau.fr

Agence postale
5 rue Pierre Plaisance 
Tél. 02 40 01 03 03
>	�Du lundi au samedi de 9 h à 11 h 45 

(levée du courrier le samedi à 11 h)

Santé
Pharmacie Foucquier
1 rue du stade
>	�Du lundi au vendredi : 

9 h - 12 h 15 et 14 h - 19 h 15
>	�Samedi : 9 h - 13 h

Pharmacie de garde : 32 37

Infirmier
M. Stanislas POTIRON
2 route de Pont-Château
>	Prise de RDV au 06 80 96 34 31
>	�Permanence sans rendez-vous 

au cabinet du lundi au samedi
>	Soins à domicile sur rendez-vous

Maison de santé
1 impasse des Petits matelots

Médecin généraliste
Dr Cendrine PAQUOT
>	Prise de RDV au 02 51 10 22 76
>	Ou sur www.docteur-rendez-vous.fr

Masseurs-kinésithérapeutes
M. Aurélien THOMAS
M. Valentin VIGNARD
>	Prise de RDV au 02 40 01 15 28
>	Du lundi au vendredi 
>	Visite à domicile

Cabinet infirmier
Association Infirmière et Santé (A.I.S.)
>	Sur RDV au 02 51 16 25 08

Ostéopathe
Mme Alizée GLOTAIN
>	�Prise de RDV au 02 51 16 95 81 / 

07 68 67 32 04
>	�Du lundi au vendredi : 8 h - 20 h
>	�Samedi : 8 h - 14 h

Pédicure-Podologue
Mme Agnès OLIVAUD
>	Prise de RDV au 06 22 70 71 61
>	�Les lundis et jeudis : 9 h - 12 h 

et 14 h - 18 h 30
>	�Fermé le mercredi

Psychologue
Mme Manon DROUARD
>	Prise de RDV au 07 82 11 71 95

Psychologue clinicienne
Mme Hélène DE HOLLANDA
>	Prise de RDV au 07 69 16 59 73
>	�Le mercredi (horaires en fonction 

du besoin)

Réflexologue
Mme Vanessa HALGAND
>	Prise de RDV au 07 65 27 24 10

Hypnothérapeute
Mme Magaly DIBON
>	Prise de RDV au 06 52 34 35 09

Relais d’Assistants Maternels
Permanence à L’Escale à Crossac 
tous les 1ers mardis du mois : 
10 h 30 - 12 h

Service emploi intercommunal
Inscriptions demandeurs d’emploi, 
informations, recherche…
2 rue des Châtaigniers - Pont-Château
>	Tél. 02 40 01 66 18
>	�Du lundi au vendredi : 

8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h 30

Espace France Services
Guichet unique pour vos démarches 
administratives en ligne
2 rue des Châtaigniers - Pont-Château
>	�Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 

12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 (fermé 
le mardi et vendredi après-midi)

>	Tél. 02 40 01 66 18

Déchetteries
http://cc-paysdepontchateau.fr/
listes/les-decheteries/

Pont-Château
4 rue Lavoisier – ZA du Landas
>	Du lundi au jeudi : 13 h 30 - 17 h
> �Vendredi et samedi : 9 h - 12 h 

et 13 h 30 - 17 h

Sainte-Reine-de-Bretagne
ZA du Clos Gilles
> �Mercredi, vendredi et samedi : 

9 h - 12 h

Missillac
ZA La Pommeraie
>	Du lundi au jeudi : 9 h - 12 h
>	�Vendredi et samedi : 

13 h 30 - 17 h



Juillet

SAMEDI 6

Le Blanchot 
en musique
> �Crossac Animation
> �Site du Blanchot

Août

LUNDI 26

Collecte de sang
> �Association 

Donneurs du sang
> �Salle Familiale 

des Loisirs

MERCREDI 14

Rando’crêpes
> �Communauté 

de communes 
Municipalité

> �Salle St Jean-Baptiste

Septembre

DIMANCHE 1ER

Pique-nique
> �Amis du plaisir 

des Courtes
> �La Martinière

SAMEDI 7

Forum  
des associations
> �Municipalité
> �Salle des sports 

ou  Halle sportive

DIMANCHE 22

Spectacle 
 « Remueurs  
de méninges »
> �Municipalité
> �Site du Blanchot

SAMEDI 19

Assemblée  
générale statutaire
> �Amis du plaisir 

des Courtes
> �Salle Familiale 

des Loisirs

Octobre

DIMANCHE 27

Halloween
> �Association Condorcet / 

APEL École Montfort
> �Salle des Loisirs /

Parc Gagnerie

JEUDI 31

Soirée Repas
> �E.S.C. Basket
> �Salle Familiale 

des Loisirs

SAMEDI 5

Matinée nettoyage
> �Municipalité
> Parking du calvaire

DIMANCHE 10

Marché du terroir
> �Arts et plaisir
> �Salle Familiale 

des Loisirs

LUNDI 11

Cérémonie  
Commémorative
> �U.N.C. Crossac  

Mémoire / Municipalité

SAMEDI 16

Soirée repas 
tous avec Seb
> �Salle Familiale 

des Loisirs

VENDREDI 22

Assemblée  
Générale
> �Asso. Cyclotourisme 

Crossac
> �Salle Familiale 

des Loisirs

SAMEDI 23

Théâtre
> �Le Petit Théâtre  

de Crossac
> �Salle St Jean-Baptiste

SAMEDI 23

Opération « 1 arbre, 
1 vie »
> �Parc de Brière / 

Municipalité
> Halle sportive

DIMANCHE 10

Rando des Colverts
> �Asso. Cyclotourisme 

Crossac
> Halle sportive

Novembre

DIMANCHE 24

Théâtre
> �Le Petit Théâtre  

de Crossac
> �Salle St Jean-Baptiste

SAMEDI 30

Théâtre
> �Le Petit Théâtre  

de Crossac
> �Salle St Jean-Baptiste

SAMEDI 30

Marché de Noël
> �APEL École Monfort
> �Salle Familiale 

des Loisirs

DIMANCHE 1er

Théâtre
> �Le Petit Théâtre  

de Crossac
> �Salle St Jean-Baptiste

Décembre

JEUDI 5

Après-midi jeux 
de société
> �Association 

des retraités
> �Salle Pierre Olivaud

Ce calendrier est consultable sur le site internet www.crossac.fr et sur l’application IntraMuros

VENDREDI 6

Théâtre
> �Le Petit Théâtre  

de Crossac
> �Salle St Jean-Baptiste

SAMEDI 7

Théâtre
> �Le Petit Théâtre  

de Crossac
> �Salle St Jean-Baptiste

VENDREDI 6

Téléthon  
Animations
> Crossac Animation
> Villages et bourg

SAMEDI 7

Téléthon  
Animations
> Crossac Animation
> Villages et bourg

LUNDI 16

Spectacles de Noël
> �Association Condorcet / 

APEL École Montfort
> �Salle St Jean-Baptiste

Agenda des évènements 2024
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